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AU CONSEIL 
DES MINISTRES 

(SUITE DE LA PREMIER! F A 0.1) 

» M. Albert Sarraut, ministre de l'In
térieur, a soumis à la signature du Pré
sident de la République, trois décrets : 
l'un nommant M. Roger LANGERON, 
préfet du Nord, préfet de Police ; le 
deuxième nommant M. BONNEFOY-
SIBOUR. sur sa demande, préfet de 
Seine-et-OJse ; le troisième, nommant 
M. G U I L L O N , préfet de Beine-etOise, 
préfet du Nord. 

M. Germain Martin, ministre des Fi
nances, a entretenu le conseil de la 
méthode de travail qu'il a envisagée et 
que le conseil a approuvée pour la pré
paration des décrets prochains relatifs 
aux économies ». 

L'élaboration des décrets 
relatifs aux économies 

commencera lnndi 
Au cours de la délibération gouverne

mentale, il a été décidé que les mem
bres du Cabinet, anciens ministres des 
Finances, conférera; lundi après-midi 
au ministère des Finances avec M. Ger
main-Martin, pour' travailler à l'élabo
ration des prochains décrets relatifs aux 
économies. 

Les anciens ministres des Finances du 
Cabinet actuel sont : MM Pietri, Flan-
din, Lamoureux et Chéron. 

M. Chiappe décline l'offre 
d'un nouveau poste 

D'autre paît, le Gouvernement, a l'oc
casion du mouvement administratif qui 
vient d'être publié, avait fait connaître 
à M. Jean Chiappe, ancien préfet de 
Police, son intention de l'appeler à un 
poste. 

M. Chiappe a décliné cette offre et 
il a exprime au chef du Gouvernement 
ea gratitude pour cette marque d'estime 
et de confiance, mais il lui a confirmé 
sa décision de n'accepter, pour le mo
ment, aucun poste, quel qu'il soit. 

LA CARRIÈRE 
DE M. LANGERON 

M. Roger Langeron, qui vient d'être 
nommé Préfet do Police, est né le 27 mai 
1882, à Brest. 

Il entra dans la carrière administrative 
la 15 mars 1906. comme attaché au cabi
net du ministre du Commerce, puis 11 
fut nommé le 20 octobre 1906, attaché au 
cabinet du ministre du Travail : en Juil
let 1907, attaché au cabinet du ministre 
de l'Intérieur ; en octobre 1907, chef 
adjoint du cabinet du président du Con
seil, ministre de l'Intérieur ; le 10 Juin 
1909, secrétaire général de 2e classe de 
l'Orne ; le 18 février 1911. secrétaire géné
ral d» 2e classe du Doubs ; le 12 Janvier 
1914. mis en disponibilité sur sa demande: 
le 17 Janvier 1914, sous-préfet de Toul : 
le 31 Janvier 1914, chef de cabinet du mi
nistre du Travail ; le 15 juillet 1914. sous-
préfet de Montbéliard ; le 13 juillet 1917, 
sous-préfet de Toul pour la durée de la 
guerre (non Installé) : le 26 Juillet 1917. 
sous-préfet de Lunévllle pour la durée de 
la guerre : le 11 Janvier 1918. sous-préfet 
de Lunévllle a titre définitif : le 15 Jan
vier 1920. administrateur du territoire de 
Belfort : le 23 mil 1920. préfet de la Cha
rente : le 12 octobre 1922. préfet des 
Côtes-du-Nord ; le 28 août 1924. préfet de 
la Marne : le 29 Janvier 1929, préfet du 
Nord et le 28 mal 1929 il passa à la hors 

'classe. I* 25 septembre 1931, il fut promu 
Commandeur de l'Ordre de -la Légion 
d'Honneur. 

M. Roger Langeron a accompli dans le 
Nord une besogne Importante. 

Il «ut d'abord a compléter l'œuvre de 
la ,B«<XMi»Ututioa dans es, département. 
C'est encore à lui qu'incomba la tâche 
clilfiflie.de, la mise en applicgfton de la 
loi' dès Assurances Sociales. 

M. Roger Langeron lança encore dans 
de bonnes conditions, plusieurs emprunta 
départementaux de grande importance. 

Enfin, il eut à faire face a des trou
bles occasionnés par diverses grèves du 
textile, dans la région de Lille. Roubalx, 
Tourooing. et des dockers du port de 
Dunkerque. 

Nous ne donnons ici que l'essentiel, pi-
sons que M. Roger Langeron laissera dans 
le Nord, le souvenir d'un préfet doué de 
grandes qualités de finesse, de prudence, 
d'une réelle diplomatie, et d'un excellent 
administrateur. 

Celle de M. Guillon 
M. Armand Guillon. nommé préfet du 

Nord en remplacement de M. Langeron, 
est né le 14 février 1880 a Guérande 
(Loire-Inférieure). Docteur en droit, 11 
fut, de 1900 à 1903. avocat à la Cour 
d'Appel de Rennes, puis en Juillet 1905, 
rédacteur a la préfecture de la Seine. 

En 1912. il fut nommé chef du secré
tariat du président du Conseil général de 
la Seine, puis en 1913. chef de cabinet 
du président du Conseil général de la 
Seine, enfin en Juillet 1918. directeur de 
l'Office public d'hygiène sociale du dépar
tement de la Seine. 

En janvier 1922. il fut nommé chevalier 
de la Légion d'Honneur. Il devint, le 
8 février 1926. préfet du Tarn-et-Garonne 
(par permutation) : le 14 avril 1927, di
recteur du personnel et de l'administra
tion général au ministère de l'Intérieur, 
et le 29 janvier 1929, préfet de la Marne 
non installé, maintenu dans les fonctions 
de directeur du personnel et de l'admi
nistration générale au ministère de l'Inté
rieur. Nommé le 26 Juin 1929, préfet de 
la Haute-Garonne (ire classe), 11 passa le 
39 juillet 1931 à la hors-classe. 

n avait été nommé tout récemment pré
fet de Seine-et-O.se. 

• L IU N'EST PAS ROQUEFORT 

Etude do U» Félix VANDEWALLE, Avoué 
à Lille 

D'un Jugement remlu jar 1<> Tribunal cor
rectionnel de Lille, le 19 Décembre 1933. Il 
appert que Mme D..., née C... a élé condam
née a «0 francs d'amende, a 10e francs' de 
dommages-intérêts envers la partie civtie, 
aux frai* de la présente insertion à concur
rence de 'MO francs et aux dépens, pour 
avoir vendu sous la dénomination ROQUE 
PORT, un fromage non exclusivement fa
briqué avec du lait de brebis et non affiné 
à Roquefort. 

L'ARRESTATION 
DE L'ASSASSIN 
DEMTHEREL 
(SIMTI • • LA PREMIÈRE PAO!) 

LYDIA STAHL 
espionne soviétique 

Le professeur Martin lui apportait 
des documents du ministère 

de la Marine 
L'espionne Lydia Stahl a été amenée 

& nouveau devant M. Benon, juse d'ins
truction, qui lui a donné lecture d'une 
déposition de son amie Ingrid Bostrom, 
entendue en Finlande. 

Cette dernière explique que Lydia 
Stahl et son ami, le professeur Martin 
se livrent à 1 espionnage depuis 1930, 
environ. « par esprit, ajoute-t-elle. inter
nationaliste et humanitaire >. 

Mil» fournit des précisions sur la fa
çon dont elle opérait dans son apparte
ment de la rue du Val-de-Grace et sur 
les fréquentations suspectes de Lydia 
.stahl. Elle affirme, enfin, que la Russe 
possédait une ceinture spéciale pour 
porter des documents précieux, et qu'elle-
même. Ingrid Bostrom. était allée de sa 
part à l'ambassade des Soviets à Ber
lin. 

Quant au professeur Martin, 11 ap
portait chez Lydia Stahl des documents 
qui étaient reproduits photographique-
ment, puis qu'il rendait ensuite au mi
nistère de la marine. 

l»cu» Stahl a nie à nouveau s être 
consacrée a cette besogne, mais elle a 
reconnu certains points de détails concer
nant des faits matériels, ce qui peut Jais-
aer supposer que son amie Ingrid Bos-
trom dit la vérité. 

L'inspecteur de police s'approcha, lui 
demanda ses papiers et procéda à son 
arrestation ainsi qu'à celle de « Ma 
Lou ». 

Nathan et sa maltresse passèrent la 
nuit au poste et furent conduits, samedi 
matin, au palais de justice de Bruxelles. 

Les antécédents de l'assassin 
Pierre Nathan n'a pas d'antécédents 

Judiciaires, mais il est cependant connu 
de la brigade de police. 

En effet, en décembre 1933, un vol de 
200.000 francs de bijoux avait été com
mis rue de la Glacière, au préjudice de 
Mme Hendrickx. et des soupçons s'é
taient portés sur le couple Nathan-Gérin. 

Interrogé samedi, Nathan a d'abord 
avoué être l'auteur* du vol de 200.000 fr. 
de bijoux. 

Nathan est le fils d'un riche fabricant 
de chaussures habitant Bruxelles. Pierre 
Nathan est né à Bruxelles en 1908, il est 
Belge par option, il a servi dans l'armée 
belge en 1929. Il sera donc jugé en Bel
gique ; l'extradition ne Jouant pas dans 
son cas, 11 échappera donc à la guillotine. 

Les aveux 
Il avait épuisé les générosités de sa 

famille et ses parents l'avaient chassé. 
Il vivait d'expédients. Il avait volé à sa 
grand-mère, a Paris, Mme Stem, un col
lier valant 100.000 francs. En février der
nier, il était aux abois et il décida de se 
rendre à Paris, avec sa maîtresse, tenter 
un coup. 

Le 23 février. 11 débarquait à 1 h. 10, 
avec « Malou », et allait passer la nuit 
à l'hôtel Commodore, boulevard Hauss-
mann. 

Le mercredi suivant, 11 alla assister à 
un défilé de mannequins à l'hôtel Carl-
ton. Dans le salon de thé, il fit la con
naissance de Mme Hérel et il l'invita à 
danser. Après trois rendez-vous avec 
Mme Hérel, elle accepta de le suivre 
dans un hôtel. Nathan déclare queVest 
Mme Hérel qui lui indiqua l'hôtel de la 
rue Quentin-Bauchart, où elle paya 75 
francs pour la location passagère d'un 
appartement comportant une salle de 
bain. 

Pour se mettre au lit, Mme Hérel s'é
tait dépouillée de ses bijoux. Nathan a 
avoué avoir emporté de Bruxelles, en vue 
du coup qu'il escomptait un flacon de 
chloroforme. 

Le récit du drame 
Il alla dans la salle de bain déboucher 

le flacon, il revint vers le lit où était 
étendue sa maîtresse de passage et il la 
chloroforma très facilement, dit-il, puis 
il la porta dans la salle de bain et lui 
plongea la tète dans l'eau d'un récipient 
jusqu'à ce qu'elle soit morte. Ensuite, il 
a rempli d'eau la baignoire, y a porté le 
corps, qu'il maintint encore sous l'eau 
pour être certain de la mort. 

C'est là, on s'en souvient, qu'on re
trouva le cadavre. 

Nathan s'empara alors des bijoux et 
de la sacoche de Mme Hérel et s'en alla. 

Il prit un taxi. C'est dans le taxi qu'il 
vérifia le contenu du sac et y trouva en
viron 40 fr. et les clefs de Mme Hérel. 
C'est alors qu'il eut l'idée de se rendre 
au domicile de Mme Hérel et de se faire 
remettre le manteau de vison valant 
25.000 francs. 

Les bijoux volés furent vendus 
à Anvers 

ques jours ônecre fc-rofe a^ris^ernto! 

la bague de 20.000 francs et le broche de 
10.000 francs ont été vendus 808 francs, 
qui ont été remis à Malou. La police a 
fait saisir la bague et la broche. D'au
tres bijoux ont été écoulés à Bruxelles, 
où la police les recherche. 

Quant au manteau de vison. Nathan a 
déclaré l'avoir déposé chez un ami de 
Bruxelles. 

Nathan accuse son amie 
Nathan est fort déprimé, mais il est' 

très loquace et donne beaucoup de dé
tails sur son crime. Il accuse sa mai-
tresse de l'avoir poussé au meurtre et 
d'avoir été l'instigatrice, mais Malou, in
terrogée, nie avoir connu le crime de son 
amant, ce serait seulement mardi der
nier que Nathan lui aurait tout avoué. 
Malou reconnaît avoir reçu deux fois 
800 francs de son amant depuis le meur
tre, dont 800 fr. pour payer son loyer. 

Le parquet de la Seine a été averti 
par le parquet de Bruxelles de l'arresta
tion de Nathan, et le procureur de la 
Republique de Paris a envoyé un télé
gramme requérant la police belge de 
maintenir l'arrestation du criminel en 
attendant l'envoi des pièces officielles. 
M. le commissaire Guillaume, de Paris, 
est attendu dimanche. 

Nathan était à bout de ressources. Il 
avait essayé, pendant la journée de ven
dredi, d'emprunter de l'argent pour re
gagner Paris ; il avait obtenu 50 francs 
de son grand-père. Au moment de son 
arrestation, il n'était porteur d'aucune 
arme et rien ne vient corroborer son 
intention de se suicider. 

Nathan a expliqué le pseudonyme qu'il 
avait pris à Paris, où il se faisait appe
ler comte d'Offange. C'est l'imprimeur 
qui s'était trompé, dit-il, car il avait 
choisi le nom d'Offagne, nom d'un vil
lage belge. Interrogé à nouveau samedi 
après-midi, Nathan a continué à accuser 
sa maltresse d'être l'instigatrice du 
crime, mais celle-ci continue à nier. 

Nathan, un beau type d'homme, mal
gré son nez écrasé comme celui d'un 
boxeur, était un garçon intelligent mais 
paresseux. Il fréquentait les bars et était 
joueur. Quant à < Ma Lou », elle est 
Jolie et aguichante. Elle avait été dan
seuse au théâtre de l'Alhambru. Elle 
avait été victime. 11 y a quelques mois, 
d'un accident d'automobile dans lequel 
sa mère avait trouvé la mort et elle 
garde, en travers du front, une large 
cicatrice provenant de cet accident. 
C'est une petite brune mystérieuse fai
sant beaucoup de toilette, mais assez 
hautaine avec ceux qu'elle fréquentait. 

LES AFFAIRES 
STAVISKY 

«IUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

LE SÉNATEUR BELGE PETITJEAN 
A DONNÉ SA DÉMISSION 

Le sénateur du Brabant, M. Petit jean, 
dont le nom figure à plusieurs reprises 
dans la liste des chèques Stavisky. a re
mis sa démission au Président du Con
seil National du Parti libéral auquel il 
appartenait . 

Depuis longtemps, le cas"He M. Petit-
Jean avait vivement ému les milieux 
parlementaires ainsi que le barreau. 

Les explications qu'il avait fournies 
sur-la nature des chèques n'ayant pas-
été jugées suffisantes, un jury d'honneur 
composé de membres du Parti libéral, 
a été constitué pour l'entendre. 

« (Test, a déclaré M. Petit jean, pour 
laisser à ce jury sa pleine liberté 41 app/ér 
dation que j'ai donné ma démission de 
sénateur. » 

L'ENQUÊTE 
SUR LA MORT 

du Conseiller Prince 

M. Max Garftmkel 
a été entendu à Dijon 

Vendredi après-midi. M. Rabut, Juge 
d'instruction, a- reçu à son cabinet la 
visite. de. M. Max Garfunkel dont on 
avait parlé ces Jours derniers comme 
se trouvant à Dijon le jour de l'assassi
nat de M. Prince. M. Max Garfunkel 
est venu spontanément trouver le magis
trat afin, déclàra-t-il, « de dissiper toiit 
malentendu au sujet de son voyage à 
Dijon, protester contre le bruit fait au
tour de son nom et de sa personne, pré
ciser son emploi du temps détaillé dans 
la journée du 20 février. » 

M. Max Garfunkel, qui appartient à 
une maison de vins de Nuits-St-Georges, 
a indiqué qu'il venait fréquemment à 
Dijon. 

Le 20 février il était venu s'entretenir 
avec son avocat du barreau de Dijon, 
qui devait plaider pour lui, le lendemain, 
dans un procès devant la Cour d'Appel. 
Il est arrivé en automobile dans un ca
briolet Ford, appartenant à son patron. 

Le témoin, de nationalité allemande, 
déjà entendu vendredi, a été de nouveau 
interrogé, hier matin, à la Sûreté Géné
rale. Les auditions se sont poursuivies, 
hier après-midi. 

UNE USINE D'ALCOOL 
DÉTRUITE 

PAR UNE EXPLOSION 
en Charente-Inférieure 

On compte 2 morts et 4 blessés 
et les dégâti s'élèvent à 10 millions 

Hier matin, vers 3 h , une usine de fa
brication d'alcool près de Surgères a été 
détruite par une explosion. 

n s'agit d'une distillerie de Magnou, 
hameau de la commune des Forges. 

Les pompiers de La Rochelle et des 
Forges combattirent le fléau, cherchant 
à protéger les réservoirs contenant 40.000 
hectolitres d'alcool. 

On signale, jusqu'à présent, deux 
morts et quatre blessés. 

Les communications par vole ferrée 
et par la route sont interrompues, de 
même que les services téléphoniques. 

Les voyageurs venant de La Rochelle 
sont transbordés Jusqu'à Surgères. Les 
trains venant de Paris s'arrêtent à cette 
dernière ville. 

Comment s'est produit le sinistre 
L'usine sinistrée qui traitait les alcools 

de betterave pour les transformer en 
I carburant «élevait sur le territoire de 

LES ÉVÉNEMENTS 
DU 6 FÉVRIER 

La Commission d'enquête 
a entendu M. de Carbuccia 

La Commission du 6 février a entendu, 
hier, M. de Carbuccia. député de la 
Corse, qui avait demandé, à la suite de 
1 » déposition de M. Patenôtre, une con
frontation avec lui. 

M. de Carbuccia précise avoir dîné avec 
M. Patenôtre le 23 janvier, à la Tour 
d'Argent. Ce Jour-là, M. Patenôtre lut 
a déclaré avoir reçu la visite de M. Ber
gery, lequel lui avait dit que les Ligues 
de droite étaient sur le point de s'en
tendre en vue d'opérer un coup d'Etat 
fasciste, que la police n'était pas assez 
fortement organisée pour faire échec à 
te coup d'Etat, qu'il était peut-être ur
gent d'armer les éléments d'extrême gau
che et M. Bergery lui aurait demande dé 
souscrire un gros chèque dans ce but. 
M. de Carbuccia eut l'impression que 
M. Patenôtre lui parlait de ces faits 
pour savoir si la police était en état de 
tenir tète à certaines manifestations. Il 
lui proposa alors de venir déjeuner chez 
lui avec M. Chiappe. M. Patenôtre ac-

Après le déjeuner, MM. Chiappe et 
Patenôtre conversèrent longuement. 
Après coup, M. Chiappe dit au témoin : 
« Je suis content, il ne me donnera pas 
un sou, ce serait criminel d'armer de 
telles organisations ». 

Le témoin est donc surpris que M. Pa
tenôtre. qu'il a revu dimanche dernier, 
ait tout nié lors de sa déposition. A des 
questions de MM. Longuet et Vincent 
Auriol. M. de Carbuccia déclare n'avoir 
pas été renseigné sur les groupements 
pour lesquels intervenait M. Bergery. 
Selon lui, M. Chiappe craignait que de 
l'argent ne fût demandé à d'autres que 
M Patenôtre ; il pensait que ce qui 
pouvait arriver de plus grave, c'était 
d'armer des groupements, qu'ils fussent 
de droite ou de gauche. 

Sur une autre question, le témoin dé
clare prendre la responsabilité de tout ce 
qui est écrit dans « Gringoire » au sujet 
des relations entre M. Daladier et le 
colonel de la Rocque. ertre MM. FTot 
et les Croix de Feu et entre M. Frot et 
l'Action Française. On cite un passage 
de « Gringoire » selon lequel MM. Dala
dier et Frot, par le truchement de M. 
Vincent Auriol, auraient sacrifié M. 
Chiappe pour obtenir les voix socialistes. 

M. de Carbuccia se déclare certain de 
l'exactitude de la liste des arrestations 
envisagées, telle qu'elle a été publiée 
dans le dernier numéro. Il lui semble 
qu'elle a été établie entre le mardi 6 et 
le mercredi 7 février. 

En terminant, le témoin déclare : 
« Je dis nettement qu'il est faux que 

J'ai été appelé au Ministère de l'Inté
rieur, que j'ai eu une conversation quel
conque avec MM. Daladier et Frot, puis
que j'étais brouillé avec eux à la suite 
d'un incident de séance et que je n'ai pu 
donner un préjugé favorable ou défavo
rable au cas de renvoi de M. Chiappe ». 

Le témoin est reconduit. 
L'audition de M. d'Aramon 

M. d'Aramon. député du 15e arrondis
sement, est ensuite entendu, d'abord sur 
les propos attribués à M. Patenôtre. 

« Le 6 février, déclare-t-il, vers 6 heu
res, j'ai rencontré M. Patenôtre à la bu
vette. On voyait l'incendie de l'autobus. 
On entendait des détonations et des 
cris. J'ai dit : « B est triste de voir des 
Français se battre contre des Français ». 
Il m'a répondu : « C'est un peu votre 
faute, c'est vous qui avez suscité cette 
émeute. J'ai rendu un fier service à vos 
amis, on m'a demandé, pour des groupe
ments, une somme très importante ». 
J'ai demandé : < Pourquoi faire ? ». 
« C'est pour les armer ». 

t J'ai dit : c II est triste de voir solli
citer de l'argent pour armer des Fran
çais contre des Français ». 

Il me dit alors : « J'ai refusé ». 
Je m'étonne qu'il nie maintenant ce 

propos qui était tout à son honneur. Il 
n'a pas dit qui, ni quel parti l'avait solli
cité ». 

Le témoin précise ensuite que, le 6 
février, vers 19 h 30. il s'est avancé sur 
le pont de la Concorde, et 11 a vu un tré
pied avec un fusil sur le côté gauche du 
pont, et qu'il a entendu le bruit des dé
charges d'armes automatiques. 

LE PROCÈS D'AIX 

ESPRIT PIOCH 
EST CONDAMNÉ 

à 5 ans de réclusion 

Les autres accusés, dont les peines 
varient de six mois à cinq ans 

de prison, bénéficient du sursis 
Les Juré» d'Aix-en-Provence ont rendu 

hier soir leur verdict dans l'affaire de 
Balnte-Marle-de-la-Mer. 

La Cour a prononcé les condamnations 
suivante» : - - , » 

Esprit Ploch, S ans de réclusion et 100 
francs d'amende. . 

Georges Mljol, S ans de prison, 100 fr. 
d'amende.- -• , • -

Antoine Bolsset, 2 ans de.prison et 100 
frartes 'd'amende. 

Honoré Gautkier, 2 ans de prison. 
Claude Vendrah, S mois de prison, •-
Joseph Amar, 6 mois d» prison et 25 fr. 

d'amende. -• - . • • 

Esprit PIOCH 

Joseph Cayet, 1 an de prison ; Antoine 
Servel, 2 ans de prison et 100 fr. d'amen
de : Gaston Talllet, 2 ans de prison. 

Tous les accusés, sauf Ploch, bénéficient 
de la loi de sursis en ce qui concerne 
l'emprisonnement. 

Les autres accusés sont acquittés. 
En audience civile, les parties -civiles 

obtiennent un franc à titre de dommages-
Intérêts et la restitution des sommes qu'el
les ont avancées pour se constituer aux 
débats. Il n'y a eu aucun Incident. 

LES JOURNÉES MÉDICO-
PHARMACEUTIQUES 

FRANCO-BELGES 
" (SUITE OE LA PREMIER* PA6E) 

La réception des Congressistes 
Les congressistes venant de Belgique, 

du Luxembourg et de l'Est de la France, 
sont arrivés par les premiers trains de la 
matinée. Ils ont été reçus par les membres 
du Comité d'organisation. M. le profes
seur M. Polonovskt, président ; MM. Le 
Port et P. Hocqueghem, président de la 
Fédération des Syndicats pharmaceutiques 
du Nord et du Pas-de-Calais, vice-prési
dents ; M. le docteur Duthoit, professeur 
à la Faculté de médecine, secrétaire géné
ral ; MM. Bazells et Colette, présidents 
des Syndicats des Pharmaciens du Nord 
et du Pas-de-Calais ; M. le professeur Ch 
Dubois, doyen de la Faculté mixte de 
Médecine et de Pharmacie de LUle , 
M. Combemale, doyen honoraire ; MM. 
les professeurs Doumer. Duhot. Ingelrans, 
Leclercq. Legrand, Minet, Paucot. MorvU-
lez : les docteurs Caumartln et Jean 
Soleil, etc. 

Nous avons noté la présence, dès cette 
première Journée, de MM. les professeurs 
Fabre (Paris) ; De Barre, Fontes. Le-
guyon (Strasbourg) ; Watttez (Bruxelles): 
De Nobel. Tytegat. Dewaele (Gand) : De-
queexer (Louvaln) : Sternon et Roskam 
(Liège). 

Les congressistes, médecins, pharma
ciens, chirurgiens-dentistes et sages-fem
mes, se répartirent ensuite, selon un pro
gramme détaillé, dans les salles et ser
vices, dans les hôpitaux de Lille et Rou
balx. pour assister aux conférences, pré
sentations de malades et démonstrations 
techniques qui leur avalent été préparées 

A l'Hôtel de Ville 
A 12 heures, les congressistes et leurs 

familles gagnèrent l'Hôtel de ville, où Us 
furent reçus par M. Favlères, adjoint au 
maire de Lille, entouré de M. Planque 
secrétaire général, et de plusieurs mem
bres de l'administration municipale, MM. 
Willems, Léopold Leroy. Dauchy. 

M. Dubois, doyen de la Faculté de 
Médecine de Lille, après avoir remercié 
la ville de Lille de son chaleureux accueil 
et l'administration municipale de l'aide 
qu'elle a apportée pour assurer le succès 
de ce congrès, en marqua en quelques 
mots l'Intention d'entraide mutuelle pour 
le plus grand bien et profit de tous ceux 
qui souffrent. 

Après avoir présenté les excuses de M 
Roger Salengro, député-maire, M. Favière» 
apporta le salut de la ville aux organisa
tions participant au congrès, aux maîtres 
et anciens élèves de la Faculté, aux syndi
cats médicaux et pharmaceutiques. Il eut 
une attention particulière pour nos amis 
belges, venus nombreux et, par une dis
crète allusion, fit sentir que les échanges 
de pensée et les sentiments d'affection 
entre les deux nations sœurs, ne sauraient 
en aucune façon souffrir des petites corn. 
plications économiques, douanières, de ces 
derniers temps. Il vanta l'apostolat que 
le médecin remplit chaque Jour, du savant 
qui sait rester avant tout le confident qui 
réconforte et qui apaise. 

M. Favlères termina en soulignant eu 
termes élevés le rOle bienfaisant qu'avait 
assumé la ville de LUle dans le vieux 
quartier de Saint-Sauveur, où elle s'est 
Imposé de gros sacrifices pour lutter 
résolument contre le taudis. 

Au nom des congressistes de Belgique. 
M. le professeur Roskam s'associa S ces 
paroles. 

Les congressistes poursuivirent leurs 
travaux dés le début de l'après-midi, 
ils visitèrent l'Institut Pasteur, dont i». 
le docteur Marmler leur montra les très 
intéressantes Installations. Ils trouvèrent 
au soir d'une journée bien remplie, une 
détente très agréable avec un gala at 
Grand Théâtre de Lille, où Ils applaudi 
rent la représentation de c L'Auberge di 
Cheval Blano ». 

la commune de Porges-d'Aunls, a 20 kilo
mètres de Rochefort. Une équipe de cinq 
ouvriers seulement se trouvait dans 
l'usine lorsque l'explosion s'est produite. 

Sous la violence de la déflagration la 
toiture des bâtiments centraux a été ar
rachée, et dans un rayon de plusieurs 
centaines de mètres, les vitres et les 
tuiles des maisons ont volé en éclats. 
Puis une énorme gerbe de flammes a 
Jailli et avec une rapidité déconcertante 
un violent incendie s'est développé dans 
l'établissement. 

A 15 h , tes ouvriers de l'usine et tes 
pompiers s'employaient à dégager les 
corps des deux ouvriers tués, mais on 
ne pensait y parvenir que dans la soirée. 

En effet, l'usine n'est plus qu'un amas 
de débris enchevêtrés. 

On suppose actuellement que l'explo
sion a été provoquée par des vapeurs 
d'alcool qui se seraient enflamnr'— 
spontanément. 

Les dégâts sont évalués a 10 millions 
de francs environ. 

Une enquête est ouverte sur les causes 
du sinistre. 
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LE SCANDALE DE LA MUTUALITÉ 

. . . . . . . . . (SUITt OS k- PREMIERS PAOEl 

L'emprunt de trente millions 
Cet emprunt avait fait l'objet d'un long 

exposé par le ministre. Le Conseil répond : 
«L'assemblée générale du a» mars 1831 

a autorisé l'emprunt de 15300.000 francs 
et autorisé de. porter, cette somma à 
30 millions le 27 février 1932. 

» Le montant des dépenses effectuées 
par l'Union, k valoir, s'élèvent en 1934 a 
29.092.003 fr. 31 », 

L'Hôtel de la Mutualité 
« L'acquisition de l'Hôtel de 1» Mutua

lité remonte k 1924. Elle a été une opéra
tion extrêmement avantageuse, ce qui ne 
saurait être contesté. Dans l'Hôtel de la 
Mutualité, il y » la Maternité, les services 
généraux de l'Union, les services de la 
Caisse Vieillesse-Invalidité. 

L'appartement réservé au directeur 
général, inutilisable d'ailleurs pour d'au
tres fins, ne constitue qu'une partie ré
duite de l'Hôtel de la Mutualité, qui a 
2.000 ml. Comment n'aurions-nous pas 
utilisé en 1930. à l'époque où les terrains 
avalent augmenté considérablement de 
valeur, un terrain de 600 ru2 qui nous 
appartenait depuis 1924, et qui séparait 
l'Hôtel de la Mutualité et aea services 
administratifs devenus trop & l'étroit, de 
la Maternité, pour y installer les nouveaux 
services de la Caisse Vieillesse-Invalidité 
et les nouveaux services créés par l'Union. 
Le contraire eut été du gâchis. 

» Nous faisons respectueusement obser
ver qu'il y a là une méconnaissance totale 
de la valeur des propriétés k LlUe et la 
difficulté de trouver de vastes locaux, n 
suffit de comparer notre Installation à 
celle du Service Départemental, pour avoir 
la preuve de ce que noua avonçona ». 

La Maternité Georges-Petit 
Le rapport constate que nous avons 

Investi 700.000 francs pour 40 lits de 
maternité, et l'on en déduit que c'était 
une mauvaise opération financière. Encore 
ce n'était point une Installation commer
ciale bénéficiaire. Le déficit de 1930 s'ex
plique par le fait que l'ouverture de la 
clinique n'a eu lieu qu'au mois d'octobre 
de cette année, et que le personnel était 
déjà i pied d'eeuvre, pour procéder à 
l'Installation, depuis le mois de Juin. Son 
déficit a été couvert par l'Union Départe
mentale qui, elle-même, a reçu conformé
ment à la loi. des subventions qui ont été 
supérieures au déficit. 

La Maternité Mutualiste s fait, en 
1933, 304 accouchements, 883 consulta
tions pré-natales. 3.501 consultations de 
nourrissons. Il n'y est point fait d'opéra
tions chirurgicales autres que les opéra
tions gynécologiques ou de la femme, et 
ce, tout à fait à titre exceptionnel. Les 
cliniques sont Insuffisantes à Lille et en
combrées, comment aurait-on pu laisser 
dans un nombre de cas Infime, des fem
mes mutualistes pour lesquelles des opéra-' 
tlons au Ventre étalent urgentes dans le 
risque de mort. Ce ne sont pas les 8 ou' 
10 opérations chirurgicales limitées ci-des
sus, qui auront une Influence quelconque 
sur le fonctionnement dé la clinique de 
la Roseraie à Lambersart ». 

Les achats de terrains 
« L'achat de terrains en vue de l'édifi

cation de la clinique chirurgicale k Lam
bersart a été fait à un prix parfaitement 
normal. L'acquisition faite par l'Union 
Départementale a été avantageuse Incon
testablement. Cet achat a été adopté par 
le Conseil d'administration du 8" août 
1931 et ratifié par l'assemblée générale 
extraordinaire du 27 février 1032. L'opéra
tion est donc régulière ». 

< Sur les trois parcelles de la Roseraie, 
à Lambersart, ont été édifiées onze mai
sons », et à ce sujet, le Conseil précise : 

Une rectification d'une erreur maté
rielle dans le calcul du prix de revient 
doit être signalée. Aucun terrain n'a été 
vendu plus de 160 fr. le mètre carré. La 
vente du 8 septembre 1931, d'un montant 
de 171.862 fr.. se référé à une superficie 
de 1.145 m2 68, ce qui fait ressortir le 
prix à 150 fr. le mètre carré, et non pas 
170 fr. De même, l'acte du 2 avril 1933, 
pour une somme de 101.466 fr., se réfère 
k une superficie de 676 m2 44, ce qui fait 
ressortir encore le prix S 150 fr. le m2 et 
non pas 269 francs ». 

< La recherche d'un terrain pour la 
construction de la clinique chirurgicale a 
donné Heu à des difficultés et ce n'est 
qu'après de nombreuses tergiversations que 
nous nous sommes tournés vers M. Geor
ges Petit qui possédait un parc qui répon
dait exactement à nos besoins, et dont le 
lotissement venait d'être agréé, et était 
amorcé. La famille de M. Georges Petit 
se dispersait, sa fille aînée était mariée, 
son fils, qu'il a perdu depuis, était élève k 
l'Ecole Centrale, il ne lui restait plue 
qu'une fille déjà grande, et l'on comprend 
que dans ces conditions, il ait accueilli 
avec faveur notre solicltation. 

» Une expertise fut faite par M.Lesaffre, 
architecte à Lambersart, vice-président 
de la société des Architectes du Nord et 
qui, par sa situation, était mieux qualifié 
pour apprécier le prix de ce terrain. Mais 
après l'avoir apprécié.11 fallait tenir compte 
des dépenses considérables faites pour son 
aménagement, par M. Georges Petit, dé
penses qui présentaient pour nous une 
économie sensible, étant des travaux d'as
sainissement, d'irrigation, de plantations 
d'arbres, de fleurs, etc..., que nous n'au
rions pas à supporter et dont nous n'au
rions pas k attendre le développement. 
C'est ainsi que. l'opération fut réalisée 
dans les formes régulières. 

» Au surplus, le prix de ce terrain était 
parfaitement normal, n'oublions pas que 
nous sommes en 1931 et 11 n'y a pas 
de crise, les terrains de ce magnifique 
côté de Lille sont extrêmement recher
chés. » 

Explications diverses 
Le Conseil s'explique ensuite sur l'er

reur commise lors du paiement des ter
rains « Ory » sur les acquisitions d'im
meubles, l'acquisition d'actions de la so
ciété de Construction, les subventions 
« Etrangers », la répartition des acomptes 
sur subventions, son accord avec le Con
sortium, les subventions Maternité, l'éta
blissement des secours accordés aux ma
lades, Infirmes et Incurables, etc.. 

Les pièces comptables 
c En ce qui concerne les reçus détachés 

du carnet à souches personnel à M.Georgei 
Petit, il rappelle que deux de ces reçus 
avalent été égarés par les services de la 
Comptabilité, que les duplicata ont été de
mandés. Us ont été établis sur papier 
blanc et signés pour M. Georges Petit 
par son secrétaire particulier de l'époque. 

» Le Conseil apprend avec regret que 
les registres comptables de l'Union pour 
les années 1928 et 1930 ont été adirés. Il 

estime qu'U convient d'inviter le ' Direc
teur des Services financiers à fournir dé» 
explications et à reconstituer ces regis
tres d'après lee pièces comptables. Ce tra
vail est d'ailleurs e s cours d"étaWisse-
ment. » 

Le budget de l'U. D. „ 
» L'Union Départementale est un tout, 

«S comme toute grande organisation ses 
rouages sont complexes et lmlmenkent 
liés. - ,J rW ' 

» Il est évident qu'il serait' fâcheux que 
tout ou partie de ses ressource» viennent 
k manquer. » 

> Mais le budget de l'Union Départe
mentale se tient, puisque les comptes de 
gestion arrêtés su Si décembre 1933 font 
ressortir, un excédent de recettes sur les 
dépenses de 66".017 fr. 35. » 

Suivent les réponses faites aux obser
vations de M. le Préfet du. Nord par 
l'Union Départementale et qui se résu
ment comme suit : 

c Chacune des œuvres créées psr l'Union 
doit prendre sa charge des emprunts, et 
par conséquent, contribuer k 1s réunion 
des sommes nécessaires pour assurer les 
intérêts des emprunts k la Caisse Vieil
lesse. » 

Reste la conclusion du rapport du Con
seil d'Administration et qu'on k lu en 
tête de notre article. 

Notre entretien 
avec M. Lobert 

le plus ancien administrateur 
de l'Union Départementale 

Après la lecture de ces explications nous 
avons demandé k M. LOBERT. adminis
trateur de l'U. D. depuis 1921 et Mutua
liste depuis 39 années, de nous faire con
naître ses Impressions sur c Le Scandale ». 

AUX ASSISES DU PAS-DE-CALAIS 

L'ÉPILOGUE 
d'une affaire de mœurs 

à Hamelincourt 

Jules Bizart, ouvrier agricole, 
qui abusa de sa fille et la brutalisa 

a été condamné à vingt ans 
de travaux forcés et à la déchéance 

des droits paternels 
C'est encore une affaire dcmnairi true 

les jurés du Pas-de-Calais ont eu à exa
miner au cours de l'audience d ruer et 
une fois de phis, les débats eurenirUeu 
à huis dos. 

En user et en abuser... 
— La responsabilité de M. Georges Petit 

est lourde, déclara M. Lobert, encore qu'il 
ait fait de grandes choses au début. Nous, 
administrateurs, nous fûmes d'abord 
émerveillés par le travail de cet homme. 
On le laissa faire en lui donnant, pour 
ainsi dire. < carte blanche ». U usa de la 
permission. Il en abusa même. Lorsque 1e 
l'ai vu aller de l'avant aveo tant de har
diesse je l'ai prévenu mais en vain... Et 
alors, survinrent les opérations audacieu
ses de M. G. Petit. La Conseil était mis 
chaque fois devant le tait accompli. Un 
exemple ? Passant dernièrement rue de 
Béthune, J'eus la surprise de lire sur la 
porte du < Rexy » : Propriété de l'Union 
Départementale. Avouez qu'il est curieux 
d'apprendre une pareille nouvelle de cette 
façon-la ! Il est des œuvres de la Mutua
lité dont nous avons toujours Ignoré le 
mécanisme du fonctionnement et en ce 
qui concerne la Maternité. Je n'ai Jamais 
compris que M. le Docteur Paucot soit k 
la fois chef de clinique, médecin traitant, 
directeur, trésorier, économe, etc... 

Tout quoi !... Entendez-moi bien I La 
Mutualité doit reposer sur de nouvelles 
bases... L'organisation de l'œuvre tout 
entière aurait dû être faite par étapes. 
Pour avoir négligé ce point de vue, M. G. 
Petit a manqué de sagesse. 

« La Maison de la Mutualité » 
et non « l'Hôtel de la Mutualité » 

— Le Conseil est très affecté par cette 
c affaire. ». Beaucoup ont démissionné, 
quelques-uns sont démissionnaires, cer
tains sont allés rendre visite tout récem
ment su Préfet pour dégager leur respon-
sabUlté. Rares seront ceux qui affronte
ront l'assemblée générale. Mais mol. Je 
pèserai k nouveau, ma candidature. Je 
n'ai rien k rae reprocher. J'ai prévu « ce 
tiéeaetre » en 1932 et si les mutualistes 
me font encore confiance Je demanderai 
que s l'Hôtel de la Mutualité » devienne 
en nom et en fait « la Maison de la Mu
tualité > aveo tout ce que ce mot plus 
simple comporte de démocratique. Les ou 
vners de la classe moyenne doivent pou 
voir utiliser nos œuvres. Or, quelle est 
l'ouvrière qui a pu entrer k la Maternité?... 

Les larmes de M. G. Petit 
— Il y eut lundi dernier une séance 

mémorable. Le bureau de l'U. D. se réunit 
pour étudier le cas de M. Petit. Je fus 
seul convoqué parmi mes collègues du 
Conseil. Je n'ai pas hésité k reprocher k 
M. G. Petit toutes les fautes qu'il avait 
commises. J'ai vu ce soir-lk pleurer cet 
homme. Il a encore pleuré J«*udl matin, 
en séance du Conseil lorsqu'il apporta lui-
même sa lettre de démission. Un silence 
angoissant accompagna ce geste. Je me 
crus obligé de dire : « Je suis très étonné 
de ce silence, en ma qualité de doyen Je 
reconnais les services rendus par M. G. 
Petit k l'œuvre mutualiste. Cet enfant 
qu'il a vu naître et qui a grandi trop vite, 
U aurait pu mourir victime de l'impru
dence de M. Petit. Il est indispensable 
que le Conseil manifeste son impression. 
Votre silence slgnifle-t-ll le mépris ou le 
regret ? c Et M. G. Petit quitta la salle 
sans entendre un mot des sutres admi
nistrateurs. En le voyant partir, on avait 
la sensation d'une chose qui se meurt,.. 

Le remplaçant de M. G. Petit 
— Le même Jour où le bureau me con

voqua, cest-à-dire lundi dernier, M. G. 
Petit formula son intention de démis
sionner. La chose ne devait être rendue 
officielle qu'en séance du Conseil, trois 
Jours plus tard. En nous disant cela, M. G. 
Petit nous déclara qu'il proposait, pour le 
remplacer dans ses fonctions de Directeur 
Général, un ancien sous-préfet, qui a 
actuellement le grade de Préfet de la 
Drôme, et qui s'appelle M. Ostrowskl. Je 
ne pus m'empêcher d'objecter ceci r « Je 
n'ai Jamais vu un employé quittant défi
nitivement son travail et qui présente 
tout de go son remplaçant k ses patrons ». 
Cette candidature était d'autant plus 
curieuse et Inattendue que le remplace
ment de M. G. Petit est subordonne k la 
tournure que prendra < l'affaire ». Quoi 
qu'il en soit, je déclarai tout net qu'au 
nom du Conseil d'Administration, Je re
poussais cette candidature. 

La Mutualité du Nord 
ne mourra pas 

— Les mutualistes doivent garder leur 
song-froid et attendre l'assemblée géné
rale. Ils auront lk la possibilité de Juger 
les hommes qui sont coupables et de re
connaître ceux qui sont honnêtes. L'as
semblée sera notre Tribunal. Le véritable 
esprit mutualiste fera, valoir ses droits et 
la Mutualité du Nord ne mourra pas !... 

FBED. 

LE GROUPEMENT R0NCHIN0IS 
DES BÉNÉFICIAIRES 

DE LA LOI L0UCHEUR 
ÉCRIT A M. GEORGES PETIT 

Suite aux conclusions de M. le minis
tre du Travail sur le < scandale » de la 
Mutualité du Nord, nous jugeons de 
notre devoir d'intervenir. 

Nous avons suivi particulièrement, et 
avec une attention soutenue, ce qui con
cerne la Société anonyme de construc
tion d'H.B.M. de l'Union départementale 
des Sociétés de secours mutuels du Nord 
dont, si nous en jugeons d'après les con
clusions citées plus haut, vous étiez 
l'âme. 

Nous ne développerons pas Id tous 
nos griefs, mais nous, bénéficiaires ou, 
plutôt, assujettis, nous voulons croire 
que vous n'attendrez pas les décisions 
quant aux mesures que compte prendre 
M le ministre, pour donner votre dé
mission de membre du Comité de patro
nage des HJ3.M. et de prévoyance so
ciale. 

Nous n'osons Insister sur les raisons 
qui sollicitent impérieusement cette dé
cision. Suivent les signatures du Con
seil d'administration du groupement ron-
chinois des bénéficiaires de la Loucheur, 
lotissement du Bas-Liévl» 

ECHOS 
et CARNET 

CALIN0BI1H. — oimaneh» il mars MM. -
SoIeU : «ver. S h. 3 coucher, 17 h 57 • 
Lune : lever, 8 h. U ; coucher -.'3 li s 

Aujourd'hui : saint-Alexandre. — Demain-
Saint-Joseph. 

MtTCOROLOCIE. — Statlen es LUI». -
Ob-ervations faites la 17 mars 1934 k 18 h • 
Baromètre : 734 mm. ; baisse depuis i i 
veille, k 18 h. : 0 mm. 4 ; Thermomètre • 
Fronde : 8.1 ; Minima : 4.» ; Maxlma : 11 3-
Etat hygrométrique • 7.0 ; Hauteur d'eau 
tombée depuis la veille. A 18 h. : 5 mm. 3 ; 
Direction du vent . Sud-OUest ; Force : mo
uette : Direction des nuages : Sud-ouest ; 
Etat du ciel : peu nuageux ; Temps proba
ble pour aujourd'hui : Frais ; éclalrcies ; 
grains. 

PRÉVISION» DE L'OFFICE NATIONAL. — 
Réf len Nord. — Temps passable ; Ciel : trois 
quarts ou entièrement c uvert ; éclalrcies 
averses ou grains ; Vent du secteur Sud-
Ouest, assez fort, passant k Ouest, modéré 
eu assn fort et irrégulier. — Minimum de 
température sans changement sur la veille. 

NAlItANOE. — Nous apprenons l'heureuse 
naissance de la petite Yvonne Geiu. fuis de 
Mme et de M. le capitaine Geus. commaa-

Jules BIZART 
et sa fille et victime Julia 

Jules Bizart, ouvrier agricole, âgé d« 
45 ans, demeurant à Hamelincourt qui, 
pendant dix-huit mois, au cours des 
années 1932 et 1933, abusa de sa fille 
Julia âgée de 17 ans et la brutalisa à 
plusieurs reprises, fut arrêté le 15 oc
tobre 1933, alors qu'armé d'un couteau 
il la menaçait de mort ainsi d'ailleurs 
que sa femme. 

C'est ainsi qu'il a comparu hier devant 
les Assises du Pas-de-Calais, sous les in
culpations d'attentats à la pudeur avec 
violences sur sa fille Julia et pour avoir 
volontaireinpn,t porté ç}es coups et, fait 
des blessures' S Ijulite personnel • - * 

Au cours de rcnqiiêtc, il a ëief recOtnftr 
que l'accusé s'adonnait fréquemment à 
la boisson et le médecin-légiste qui l'a 
examiné a conclu à une responsabilité 
diminuée dans une certaine mesure. 

Bizart a été défendu par M' Lamorll 
et M. Tison, substitut du Procureur de la 
République, a prononcé le réquisitoire. 

Le verdict 
Les jurés ont répondu affirmativement 

aux trois questions posées, mais en ac
cordant toutefois à Bizart le bénéfice 
des circonstances atténuantes. 

En conséquence, Bizart est condamné 
à vingt ans de travaux forcés. Il est en 
outre déchu de ses droits paternels. 

L'AUDIENCE DE LUNDI 
Coups et blessures ayant occasionné la 

mort sans intention de la donner. — 
Accusé : Marceau Briet, 23 ans, ouvrier 
agricole à Feuchy. — Ministère public : 
M. Tison, substitut. Défenseur : M' 
Gerber. 

Une jeune fille inconnue 
errait à Amiens 

La police amiénoise et les gendarmes 
de la Somme procèdent, depuis quelques 
jours, à des investigations en vue d'iden
tifier une jeune fille qui, jusqu'à pré
sent, s'est obstinée à dissimuler son nom 
et son adresse. 

C'est le 5 mars dernier que des agents 
amienois découvraient la fillette dans 

LA JEUNE FILLE INCONNUE 

la salle d'attente de la gare du Nord, & 
Amiens. Elle était affamée et fut con
duite devant M. Busch, commissaire spé
cial à la gare, qui la fit réconforter et 
qui l'interrogea. 

Elle prétendit tout d'abord se nommer 
Andrée Delange, puis Simone Boviert 
et être originaire des environs d Aras. 
Mais les recherches faites dans cette ré
gion sont demeurées vaines jusqu'alors 
et on espère que les personnes pouvant 
donner des renseignements sur cette 
jeune fille, dont nous reproduisons la 
photographie ci-dessus, voudront bien 
en avertir M. Dautet, Juge d'instruction 
à Amiens. 

dant les brigades de Gendarmerie de 1» 
région d» Len». 

MARIAQE. — Nous anprenoas le prochain 
mariage de M. le docteur Ernest Schaftnsr 
médecin-chef de l'Hôpital de LSIS, dïïeeSSr 
du Dispensaire d hyg.ène sociale de laSlelon 
de Lens. et prés dent du Moto-SportiniTSuh 
Len.«oi«. avec. Mils Ceilns Pietw^osur deM 
le docteur nette, de Lens. — La cèrèmoni» 
nuptiale se déroulera k Tari» le «mars . 
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